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n° 82 058 du 31 mai 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 février 2012 par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 mai 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. PRUDHON, avocat, et M. R.

ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité djiboutienne, d’origine ethnique afar et de religion

musulmane. Vous êtes né le 18 décembre 1952 à Tadjourah, au Djibouti. Vous avez vécu dans la ville

de Randa de 1976 jusqu’au moment de votre fuite le 13 mai 2011.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.
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Au moment des faits, vous habitez avec votre épouse et votre fille à Randa où vous exploitez une

boutique d’alimentation. Votre fils, qui avait rejoint les rebelles du Front pour la Restauration de l'Unité et

de la Démocratie (FRUD), a été tué par les autorités en 1998.

Le 22 avril 2011 vous dormez dans votre boutique lorsque vous êtes réveillé par un bruit. Vous allumez

votre lampe torche et apercevez un homme cagoulé armé d’un couteau. Ce dernier vous poignarde, une

bataille s’ensuit et il prend la fuite. Le lendemain, vous allez vous plaindre auprès du chef de la police

qui vous dit qu’il s’agissait probablement d’un rebelle qui tentait de vous voler. Vous n’êtes pas rassuré,

mais retournez dans votre boutique. Le 25 avril, le cambrioleur revient vous voir. Cette fois-ci il est

accompagné de trois autres personnes. Il vous reproche que vous vous soyez plaint auprès du chef de

la police et vous donne un coup sur la tête. Vous vous évanouissez et êtes emmené à la prison locale.

Le chef de police vient vous voir à votre réveil et vous accuse d’approvisionner les rebelles du FRUD. Il

vous informe que c’est lui qui a ordonné votre enlèvement. Vous subissez à nouveau des mauvais

traitements et demeurez emprisonné. Au bout de quinze jours, le chef de village intervient en votre

faveur et obtient votre libération.

Trois jours plus tard, soit le 13 mai 2011, vous quittez la ville. Vous vous rendez à Manda, où vous vivez

pendant à peu près un mois. Ensuite, vous vous rendez en Ethiopie chez votre oncle. Vous prenez

l’avion en direction de Bruxelles le 28 juillet 2011. Le lendemain, vous arrivez dans le Royaume.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi

mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de

votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et

votre rattachement à un Etat.

Ensuite, le Commissariat général relève que les faits que vous invoquez ne sont appuyés par aucun

élément objectif. Vous n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique,

en vue de vous procurer un commencement de preuve à l’appui de vos déclarations, alors que votre

famille se trouve encore au pays (audition, p. 4). Même si vous dites penser que les téléphones sont sur

écoute, le Commissariat ne peut croire que vous ne puissiez trouver aucun moyen pour les joindre

(idem). De plus, le fait que vous dites d’abord que vous ne pouvez contacter votre famille parce que les

téléphones sont sur écoute et ensuite que vous ne pouvez le faire parce qu’il n’y a pas de téléphones

discrédite davantage vos explications à ce sujet (idem, p. 4 et 8). Il y a lieu de rappeler ici que « le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique »

(CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement

sur le contenu de vos déclarations en audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de

celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles reflètent le

sentiment de faits vécus dans votre chef. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, le Commissariat général constate que votre récit comporte un nombre important

d’imprécisions et d’invraisemblances qui compromettent gravement la crédibilité des faits

invoqués à l’appui de votre demande.

Ainsi, le Commissariat général relève que l’acharnement des autorités à votre encontre est hautement

invraisemblable au vu de votre profil. Vous n’êtes, en effet, pas membre ou sympathisant d’un parti

politique (audition, p. 6). Vous ne faites que tenir un petit commerce et ne savez absolument rien des

activités supposées du FRUD auxquelles vous ne vous intéressez pas (idem, p. 11). Vous affirmez que

le chef de police vous a dit qu’il sait que vous soutenez les rebelles depuis la mort de votre fils (idem, p.
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9). Or, votre défunt fils qui avait rejoint les rebelles du FRUD est mort en 1998 et vous n’avez pas eu le

moindre problème avec les autorités avant le printemps 2011 (idem, p. 9 - 10). Il n’est pas vraisemblable

que le chef de police vous ait dans son collimateur depuis lors et qu’il attende 13 ans pour agir. Vous

vous défendez de cette invraisemblance en disant que vous avez peut-être été « balancé » sans

toutefois pouvoir préciser la raison pour laquelle vous auriez été dénoncé ou donner des éléments

concrets étayant cette hypothèse (idem, p. 11). De plus, vous dites ultérieurement que l’accusation du

chef de police n’était pas fondée (idem, p. 12). Par ailleurs, il n’est pas que crédible que ce dernier vous

place en détention pendant deux semaines sans vous faire interroger s’il pensait que vous aviez un lien

quelconque avec les rebelles (idem, p. 14). Au vu des éléments ci avant, le Commissariat général ne

peut croire que le chef de police vous soupçonnait de collaborer avec les rebelles et s’acharnait contre

vous. Partant, l'ensemble des faits de persécution que vous invoquez et qui découlent, d'après vous, de

cette accusation de collaboration, ne peut pas être considéré comme établi.

Notons également qu’il n’est pas crédible que vous ayez eu des problèmes avec le chef de police local

et que vous ignoriez son nom complet (idem, p. 10). Et ce d’autant plus que vous dites que l’homme qui

vous persécute occupe ce poste depuis longtemps (idem).

Quoi qu’il en soit, il n’est pas crédible que ce dernier envoie un cambrioleur à vos trousses s’il pensait

réellement, quod non en l’espèce, que vous approvisionniez les rebelles. En effet, il aurait tout

simplement pu vous arrêter. Il n’est également pas crédible qu’il envoie un cambrioleur dans votre

boutique pour ensuite dire quand vous venez porter plainte que vous vous êtes probablement fait

cambrioler par des rebelles (idem, p. 12). Ces invraisemblances jettent davantage le discrédit sur vos

dires qui sont de manière générale vagues et imprécis.

En effet, lorsque l’officier de protection vous demande de raconter en détail votre détention qui a duré

plus de quinze jours, vous dites : « Dans l’autre cellule, il y avait des ânes, je les entendais. On m’a

frappé, menotté et on m’a mis une serviette avec de l’eau de javel sur la figure. Ils se relayaient, se

remplaçaient, j’ai vomi, je me suis évanoui, ils m’ont laissé » (idem, p. 13). Face à l’insistance du

Commissariat général qui vous demande pour la troisième fois de détailler davantage votre détention,

vous vous bornez à dire : « Ils vous battent quand ils veulent et vous sortent de la cellule quand ils

veulent. Parfois ils me donnaient du thé et puis c’est tout » (idem). Ces propos dénués de détails

personnels ne reflètent pas le sentiment de faits vécus dans votre chef.

De surcroît, il n’est pas crédible que vous soyez détenu pendant deux semaines et libéré à la suite

d’une intervention de votre chef de village et que vous ignoriez pourquoi ce dernier vous a aidé ou si

quelqu’un est intervenu en votre faveur auprès de lui (idem, p. 15).

Il n’est également pas crédible que vous ne sachiez pas si les membres de votre famille ont eu des

problèmes avec les autorités pendant votre détention (idem, p. 14). De même, il n’est pas crédible que

votre épouse soit accusée de travailler pour les rebelles et qu’elle n’ait jamais eu le moindre problème

avec les autorités (idem).

Au vu des éléments détaillés ci-dessus et de votre profil apolitique, le Commissariat général considère

tant votre détention alléguée que le motif justifiant celle-ci comme étant hautement improbables.

Subséquemment, il ne peut croire qu’il existe à l’heure actuelle, dans votre chef, une crainte fondée de

persécution.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme les faits tels que présentés
dans la décision entreprise. Elle y ajoute que, le jour du départ du requérant pour se rendre en Ethiopie
chez son oncle, son magasin et sa maison ont été pillés, et que son épouse et sa fille ont dû s’enfuir.

2.2 Elle prend un moyen « de la violation de : – art. 1 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ; -
art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; - art. 62 de la loi
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers
concernant l’obligation de motivation des décisions prises en vertu de cette loi ;- erreur d’appréciation ; -
du principe général de bonne administration ». Elle y ajoute la violation du principe de précaution.

2.3 Elle conteste, par ailleurs, la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des
circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4 En conclusion, elle sollicite, à titre principal, de réformer l’acte attaqué et de reconnaître au
requérant la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le bénéfice de la protection
subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande d’annuler la décision et de renvoyer la cause devant le
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides pour qu’il procède à des mesures d’instruction
complémentaires.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance les pièces suivantes : deux articles
de l’organisation Human Rights Watch intitulés « Djibouti : le Gouvernement devrait autoriser les
manifestations pacifiques », daté du 4 avril 2011, et « Djibouti : abandonner les poursuites pénales
contre Noël Abdi, Président de la Ligue Djiboutienne des Droits Humains », du 17 février 2011 ; un
« Tableau de bord du 29 janvier 2012 sur la situation politique, économique et sociale en République de
Djibouti », du 29 janvier 2012 développé par la ligue djiboutienne des droits de l’homme ; des extraits du
site internet de l’Association pour le respect des droits de l’Homme à Djibouti, du 18 février 2012.

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens
de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le
cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à
l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

3.3 Lors de l’audience, la partie requérante verse devant le Conseil une attestation d’incapacité de
travail, datée du 7 mai 2012, concernant le requérant, et le reconnaissant dans l’incapacité de travailler
et d’assister à un rendez-vous, pour cause de maladie, du 7 mai 2012 au 10 mai 2012 (voir dossier de la
procédure, pièce n° 8).

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 » (ci-après dénommée la Convention de

Genève). Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile du requérant en soulignant l’absence de tout

commencement de preuve au dossier, et un nombre important d’imprécisions et d’invraisemblances qui

compromettent la crédibilité des faits. Elle considère comme invraisemblable l’acharnement des

autorités à l’encontre du requérant au vu de son profil apolitique. Elle relève également qu’il ignore le
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nom complet du chef de police locale avec lequel il aurait eu des problèmes. Elle estime non crédibles,

d’une part la manière dont ce policier aurait réagi, à savoir qu’il envoie un cambrioleur chez le requérant

plutôt que de l’arrêter et, d’autre part, la réaction de ce policier quand le requérant vient porter plainte.

Elle souligne que, concernant son emprisonnement, le requérant produit des propos dénués de détails

personnels qui ne reflètent pas le sentiment de faits vécus. Elle souligne ensuite des lacunes du

requérant relatives à la raison de l’intervention du chef de village en sa faveur et à l’existence potentielle

de problèmes rencontrés par les membres de sa famille avec les autorités, durant sa détention. Elle

déclare qu’il est incohérent que sa femme soit accusée de travailler pour les rebelles alors qu’elle n’a

jamais connu le moindre problème avec les autorités.

4.3 La partie requérante propose des explications des raisons pour lesquelles le requérant se trouve

dans l’impossibilité d’apporter un commencement de preuve. Elle sollicite dès lors que la notion de

preuve soit interprétée avec souplesse. Elle estime que le Commissaire général n’a pas analysé les

attaques contre le requérant dans le contexte électoral de l’époque et n’a pas tenu compte du régime

politique dictatorial régnant à Djibouti. Elle spécifie que la base des problèmes du requérant réside dans

le fait qu’il ait porté plainte après sa première agression alors que son agresseur était un policier, et

dans la nature de l’accusation politique lui reprochée, à savoir l’engagement de son fils parmi les

rebelles : elle produit à cet égard plusieurs articles qui exposent la situation politique qui prévaut et qui

prévalait à l’époque à Djibouti. Elle estime donc que la nature de l’accusation portée contre le requérant

est éminemment politique. Elle considère que le requérant n’a aucun moyen de protection ; le fait qu’il

ait porté plainte s’étant retourné contre lui. Elle ajoute que, de plus, les policiers terrorisent et attaquent

la population ; que le requérant a exposé de manière suffisante sa détention, et qu’il a répondu

spontanément aux questions de l’agent traitant auprès des services du Commissariat général à ce sujet.

Elle affirme que « le fait que le requérant ait pu être libéré assez rapidement grâce à l’intervention du

chef du village, traduit plutôt le fait que le chef de police n’avait aucune preuve contre le requérant et

que ces accusations étaient peut-être un prétexte pour procéder à son arrestation et ainsi lui donner une

leçon pour qu’il se taise par rapport à l’agression qu’il avait subie dans son commerce ».

4.4 En ce cas d’espèce, le requérant ne dépose aucun document au dossier.

4.5 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au

demandeur trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.6 Il est certes généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de

la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, mais cette règle qui conduit

à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à

s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour

emporter la conviction. Or, en l’occurrence, le Commissaire général a légitimement pu constater que le

caractère imprécis, peu circonstancié, incohérent et invraisemblable des informations données par le

requérant concernant des éléments déterminants de sa demande (les motifs politiques, voire ethniques,

de ses ennuis, et la manière dont la police s’y serait prise pour le persécuter), ne permet pas de tenir les

faits allégués pour établis sur la base de ses seules dépositions.

4.7 En effet, tel que souligné par le Commissaire général, il n’est pas crédible qu’après une période de

treize ans, commençant à courir en 1998 (année du décès du fils du requérant), et en l’absence de tout

problème durant ce long laps de temps, la police locale décide soudainement d’accuser le requérant

d’apporter de l’aide aux rebelles, à l’image de son fils, et ce en l’absence de tout fondement concret.

4.8 La partie requérante estime que la nature de l’accusation portée contre le requérant est

éminemment politique. Or, ce dernier présente un profil totalement apolitique, et n’a jamais émis la

moindre critique vis-à-vis du gouvernement, ni la moindre conviction. L’invocation du contexte électoral

de l’époque, très mouvementé, et de la nature dictatoriale du régime, allégués par la partie requérante,

ne sont pas pertinents. En effet, il ressort des informations jointes à la requête introductive d’instance

que les personnes connaissant des problèmes politiques ont un profil d’opposants ou de personnes

émettant des critiques, ce qui ne correspond pas du tout au profil du requérant.



CCE X- Page 6

Par ailleurs, l’affirmation du conseil du requérant, en fin d’audition auprès des services du Commissariat

général, selon laquelle l’origine ethnique « afar » serait également la cause des persécutions subies,

n’est en rien étayé ; ce qui ne permet pas au Conseil de considérer cet élément ethnique comme établi.

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la simple invocation de tensions ethniques existant dans

un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être

persécuté. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions

au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, au vu des

développements qui précèdent.

Il peut en effet se produire que, dans les affaires où un requérant allègue faire partie d’un groupe

systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale entre en

jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au

groupe visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée

est victime d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et

systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul

fait de son appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie

requérante établisse l’existence d’autres caractéristiques particulières qui la distingueraient

personnellement.

Le Conseil observe, à la lecture des informations versées au dossier par la partie requérante, que la

situation à Djibouti est politiquement tendue. Ces indications ne permettent toutefois pas de conclure

que tout opposant politique aurait aujourd’hui dans ce pays des raisons de craindre d’être persécuté de

ce seul fait.

Le Conseil estime que les articles déposés par la partie requérante, qui font état de tensions politiques à

Djibouti, ne permettent manifestement pas de renverser ce constat, et qu’il n’y a pas lieu d’annuler la

décision attaquée à cet égard.

4.9 De plus, la manière dont la police aurait procédé pour persécuter le requérant est totalement

invraisemblable : il n’est pas crédible qu’un cambrioleur, policier de son état, soit envoyé dans la

boutique du requérant afin que ce dernier porte plainte contre lui –sans en connaître ni l’identité, ni la

profession-, et que, dès lors, la police veuille se venger de ce dépôt de plainte.

4.10 De manière générale, les griefs de la décision attaquée s’avèrent pertinents et établis. Le

Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il

craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.

4.11 Pour autant que de besoin, et fort de sa compétence de plein contentieux, le Conseil observe une

imprécision parmi les faits invoqués par le requérant. En effet, celui-ci affirme qu’il ne se souvient pas de

la personne l’ayant informé de la mort de son fils, affirmant uniquement « je sais que ce sont des jeunes

de sa génération » (voir rapport de l’audition du 18 novembre 2011 réalisée auprès des services du

Commissariat général, p.9), et ce malgré qu’il s’agisse d’un élément marquant.

4.12 De tout ce qui précède, le Conseil conclut que le récit d’asile du requérant est dépourvu de toute

crédibilité. Il ne peut, partant, considérer que le requérant nourrisse une crainte fondée de persécution

en cas de retour dans son pays d’origine.

4.13 Le Conseil n’est pas convaincu par les moyens développés en termes de requête. Il considère, de

manière générale, que la partie requérante n’apporte aucune explication convaincante aux reproches

formulés dans la décision entreprise ni aucun élément concret pertinent permettant d’établir les faits

invoqués.

4.14 Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5. L ’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

protection subsidiaire
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5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.3 Enfin, il n’est pas plaidé ni constaté au vu des pièces du dossier que la situation à Djibouti, malgré

une répression musclée de l’opposition politique, corresponde à un contexte de conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi précitée, en sorte que cette partie de la disposition

ne trouve pas à s’appliquer.

5.4 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays

un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante demande, à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer la cause

devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides pour qu’il procède à des mesures

d’instruction complémentaires. Au vu des considérations qui précèdent et étant donné que le Conseil a

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme B. MATONDO, greffier assumé.

Le greffier, Le président,



CCE X- Page 8

B. MATONDO G. de GUCHTENEERE


